  Bonjour, 
J’espère que ce courrier vous trouvera en pleine forme. 
Comme chaque année à cette époque, nous vous écrivons afin de vous présenter l’allocation qui a été faite pour vous pour le millésime à venir. 2020 représente environ 1/3 d’une récolte normale pour le Domaine. Les allocations ont donc été adaptées au prorata de notre production pour que tous nos clients existants puissent avoir accès aux vins. Afin d’optimiser les quantités qui vous sont proposées, nous avons choisi de renoncer pendant au moins 2 ans, toutes les dégustations de vins en bouteilles, et toutes les réceptions de clients privés au Domaine. Désormais, seuls les clients professionnels sont invités à venir déguster les vins sur futs à la cave entre novembre et mars. 
Comme d’habitude, l’allocation en pièce jointe a été composée en fonction :
1/Du prorata de bouteilles que nous avons dans chaque appellation par rapport à 2019, 
2/ De vos choix habituels d’appellations,  
3/De notre volonté d’avoir une distribution équitable et juste de notre gamme de vins.
Comme l’an passé, l’allocation qui vous est proposée en pièce jointe à cet email doit être considérée comme un « package » de vins. Elle ne sera enregistrée qu’après réception de votre validation. 
Ce « package » n’est pas modifiable mais peut être réduit de manière proportionnelle pour tous les vins qui le composent. 
La date limite de validation des allocations des 2020 est fixée au 30 mars 2022. Après cette date, toutes les allocations non confirmées seront automatiquement annulées. 
Portez-vous bien, prenez soin de vous et de vos proches,
Caroline 
PS : Pour rappel : toutes les allocations sont proposées NETS des frais de port qui sont à rajouter en sus si vous souhaitez être livré. Les vins seront disponibles à l’automne après les vendanges et vinifications.

